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Mesures de protection des plantes en cas de
dégâts de grêle dans les cultures fruitières
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Lors des orages de grêle, les feuilles sont déchirées, et les pousses, les rameaux et les branches sont blessés.

Les dégâts sont particulièrement dangereux pendant la période de grossissement et de maturation des fruits.

L'étendue des dégâts dépend de l'intensité et de la durée de la grêle, et bien sûr de la culture affectée.

La première mesure après une tempête de grêle est de débarrasser immédiatement les branches de la masse

de glace et, dès que possible, de les traiter avec des fongicides à base de cuivre appropriés. Tous les arbres

doivent être traités, qu'ils soient en production ou jeunes. Les blessures causées par la grêle sont une condition

préalable majeure à l'infection par des maladies fongiques et bactériennes.
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Il est conseillé de ramasser rapidement les fruits tombés à cause de la grêle et de les utiliser selon leur état,

mais en aucun cas ils ne doivent être laissés à pourrir à la surface du sol. Les blessures sur les arbres sont très

dangereuses car, si elles affectent les couches plus profondes, elles guérissent difficilement. Dans le cas de

grêlons plus gros, des lacérations de l'écorce se produisent, parfois très étendues, et les arbres gravement

touchés meurent. Par conséquent, après une tempête de grêle, les blessures doivent être lissées, les parties

fortement endommagées enlevées et les surfaces recouvertes d'une peinture à l'huile. Les arbres fruitiers ont la

capacité de récupérer rapidement ; par conséquent, après des dommages mécaniques, les branches avec des

blessures mineures sont laissées, et si elles ne récupèrent pas, elles sont coupées lors de la taille d'hiver.

Il est nécessaire de poursuivre la protection des plantes contre les maladies et les ravageurs dans les arbres

fruitiers après une tempête de grêle, afin d'éviter des dommages supplémentaires dus à la tavelure, aux

carpocapses, aux pucerons et autres.

 


